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ARTICLE PREMIER

Au début de l’alinéa 4, après le mot :

« indemnisées » 

insérer les mots :

« que celles-ci soient »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Nous partageons l'objectif de cet amendement du groupe GDR. Il est en effet souhaitable d'ajouter 
aux périodes prises en compte les périodes de chômage non indemnisées qui n’y figurent pas. Nous 
souhaitons simplement préciser la rédaction de cet amendement.


